
 

 
 

 

 

 

Élections professionnelles 2026 
Comité social d’administration de Toulouse INP 

3 au 10 décembre 2026 
 

LISTE DES LABORATOIRES DANS LESQUELS LES PERSONNELS DES ORGANISMES NATIONAUX  
DE RECHERCHE (ONR) HÉBERGÉS (1) SONT INVITÉS À PARTICIPER  

AUX ÉLECTIONS DU CSA DE TOULOUSE INP 

 
Par principe, les personnels ne sont électeurs que pour un seul CSA d’établissement. Cependant, les 
agents relevant d’un corps propre d’un EPST exerçant leurs fonctions dans une UMR, bien que 
demeurant juridiquement affectés au sein de leur EPST, sont électeurs au CSA de leur EPST ainsi qu’au 
CSA de l’établissement hébergeant l’UMR.  

 

ANNEXE 2 


